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Filière	visuelle:	chiffres	clefs

• Marché	de	l’optique	en	2016:	6.586	Milliards	
d’euros

• 2014:	33,7	millions	de	verres,	11,5	millions	de	
lunettes

• 37	Millions	de	porteurs	de	lunettes:
– <15	ans		21,5%
– 15-39	ans	42,7%
– 40-64	ans	77%
– >	65	ans	91,6%





L’Origine	du	problème..



• Augmentation	des	besoins:	croissance	et	
vieillissement	de	la	population

• Amélioration	des	diagnostics	et	des	
thérapeutiques	et	augmentation	de	l’activité

• Augmentation	de	la	prévalence	du	diabète
• Offre	médicale	sous	tension
• Inégale	répartition	territoriale



Conséquences:	IGAS	2015

- Les	Délais	d’attente
- IRDES	2012:	délai	moyen	de	

60	jours,	93	en	secteur	1

- YSSUP	Research 2014:	77	
jours

- Cabinet	JALMA:	111	jours

Difficultés	d’accès

- Les	dépassements	
d’honoraires

- Le	renoncement	aux	
soins



Faut-il	se	recentrer	sur	la	
pathologie	uniquement	et	
déléguer	la	réfraction?



L’ophtalmologiste



Données	de	cadrage

• Etat	des	lieux	démographique	en	ophtalmologie
– Au	01/01/2016	selon	la	DREES:		5927
ophtalmologistes	

– 6e Rang	des	spécialités	toutes	spécialités	confondues	
– Densité	d’ophtalmologistes	en	France:	8,9	
ophtalmologistes/100	000	habitants

– Age	moyen:	53,9	ans
– Pour	le	moment	on	ne	note	pas	de	baisse	d’effectifs



1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Effectifs 5335 5354 5370 5441 5506 5513 5561 5598 5612 5612 5679 5702 5767 5808 5849 5855 5907 5927
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EVOLUTION DES EFFECTIFS D'OPHTALMOLOGISTES ENTRE 1999 ET 2016 (SOURCE ADELI, RPPS)



Néanmoins…



Pyramide	des	âges	en	ophtalmologie	
au	01/01/2016	(	DREES)
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Moins	de	30	ans

Entre	30	et	34	ans

Entre	35	et	39	ans

Entre	40	et	44	ans

Entre	45	et	49	ans

Entre	50	et	54	ans

Entre	55	et	59	ans
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1.Peut-on	chiffrer	l’activité	lunette?
(réfraction	simple	sans	pathologie	

associée)



• S’aider	des	actes	CCAM?
– Difficile	à	extraire:	réfraction	simple	diluée	dans	le	pool	d’actes

• 2008	CNAMTS:	29%	de	l’activité	des	libéraux	à	abouti	à	une	
prescription	optique	

• Motif	réfractif	simple:	5,2	millions	d’actes	soit	17%	des	actes	

• S’aider	des	remboursements	de	verres	correcteurs?
– Possible	mais:	Remboursement									Consultation	car	

ordonnance	renouvelable

• Sonder	les	ophtalmologistes?
• SNOF	2005:	

– 37%	des	patients	consultent	pour	suivi	d’amétropie
– 72%	d’entre	eux	repartent	avec	une	ordonnance

• Activité	hétérogène

Chiffrer	l’activité	lunettes



2.Cibler	la	population	concernée	



• L’ensemble	de	la	population?
• Les	6-50	ans?

– Population	cible	des	2	protocoles	de	
renouvellement	de	prescriptions	optiques	
(délégations	réalisées	sous	le	contrôle	de	
l’ophtalmologiste):

• Réalisation	par	un	orthoptiste	chez	un	patient	connu		
du	cabinet:

– AV
– TO
– Rétino

• Si	bilan	normal	validé	par	l’ophtalmologiste,	envoi	de	
l’ordonnance	à	domicile	sous	8	jours.



3.Scenarios	envisageables



3	possibilités:

1. Médicaliser:	garder	et	« améliorer »	le	
modèle	actuel	

1. Paramédicaliser:	délégation	aux	orthoptistes	
sans	contrôle	ophtalmologique

1. Démédicaliser:	délégation	aux	optométristes



1.	Médicaliser
• Garder	le	modèle	actuel	en	l’améliorant	pour	faire	
face	aux	besoins:
– Développer	le	travail	aidé
– Développer	les	protocoles	de	délégation	de	
renouvellement	de	lunettes	au	sein	des	cabinets	
d’ophtalmologie(	Protocole	Pays	de	Loire)	aux	tarifs	
conventionnés

– Mettre	en	place	les	protocoles	RNO	(renouvellement	
optique)

– Mettre	en	place	les	contrats	de	coopération	pour	les	soins	
visuels	prévus	par	la	Loi de	financement	de	la	Sécurité	
sociale	(LFSS)	2016	(décision	du	27/04/2017).

– Encourager	la	poursuite	de	l’activité	au	delà	de	65	ans	



1.	Médicaliser

Avantages
§ Dépistage	et	sécurité	pour	le	

patient
§ Maintient	de	l’indépendance	de	

la	profession
§ Maintien	du	premier	recours:	

recrutement	médico-chirurgical	
direct	sans	intermédiaire	

§ Retombées	économiques	pour	
l’ophtalmologiste

§ Pas	de	conflits	d’interêt vs	
prescripteur/vendeur

Inconvénients
§ Pour	le	moment	système	inopérant:	

pas	d’optimisation	du	temps	médical	
§ Trop	peu	de	travail	aidé
§ Appliquer	les	solutions	proposées	

prends	du	temps:	formation,	
infrastructures,	communication	etc

§ Mutation	technologique	avec	
protocoles	d’interprétations	des	
rétinophotos qui	sécuriseront	en	
partie	la	délégation



2.	Paramédicaliser

• Rappel	sur	l’avenant	n°12	du	19/04/2017:
– Création	d’un	acte	AMY	de	mesure	de	l’acuité	visuelle	
et	de	la	réfraction	à	22	euros

– Orthoptiste	libéral	ou	salarié:	AV+TO
– Ordonnance	signée	par	le	médecin	généraliste	au	sein	
d’une	MSP	en	test

– Disparition	de	la	notion	de	temps	minimum

• Effectifs	des	orthoptistes	au	01/01/2016	(DREES):
– 4409	dont	2876	libéraux



2.A	Para	médicaliser	sous	contrôle	du	
médecin	traitant

Avantages
§ Pas	de	conflit	d’interêt
§ Libère	du	temps	médical	à	

l’ophtalmologiste
§ Connaissances	médicales
§ Répond	à	la	demande	de	

lunettes	
§ Utilisation	des	logiciels	

d’analyse	des	rétinophotos
amélioration	des	conditions	
de	dépistage	

Inconvénients
§ Pour	les	patients:

– Diminution	de	la	qualité	du	dépistage	
– Quel	est	l’interet d’une	réfraction	

sèche	sans	examen	médical	?	
L’opticien	peut	le	faire	et	c’est	gratuit

§ Pour	les	ophtalmologistes:
– Perte	du	recrutement	avec	risque	de	

dépendance	vis	à	vis	des	orthoptistes
– Risque	de	perte	du	premiers	recours
– Pertes	financières
– A	cette	tarification:	fin	du	travail	aidé	

salarié?
§ Pour	la	société:

– Majoration	des	coûts	pour	
l’assurance	maladie:	22euros	+	23	
euros?	Nécessité	d’une	clarification



2.B	Para	médicaliser	sans	contrôle	du	
OPH	traitant

• Idem	diapo	précédente
• Inconvénient:	un	tonus	et	une	réfraction	
suffisent-ils	à	tout	et	bien	dépister?



3.	Démédicaliser

Avantages
§ Economies	??
§ Diminution	des	délais	

d’attente	mais	à	quel	prix..?
§ Cela	existe	dans	d’autres	

pays

Inconvénients
§ Conflit	d’interêt:	

prescripteur/	vendeur
§ Pas	de	formation	médicale	

et	sensibilisation	aux	
pathologies	oculaires

§ Fin	du	dépistage	
§ Former	les	optométristes	



Le	point	de	vue	de	l’Opticien
(source	Optic 2000	Indre	et	Loire)

• Patients	è Clients
• Mécontentement	plus	souvent	exprimé	sur:
• Les	délais	+++
• Les	tarifs	des	CS	/	temps	passé	++
• …La	qualité	de	prescription:	environ	20	%	des	
prescriptions	lunettes	sont	refaites	et	
modifiées	par	l’opticien	!



Conclusion

• 1è 4
• 2è 3
• 3è1
• ?


